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Le présent document a été élaboré à partir des échanges des membres du groupe de travail Enedis, FNCCR et 

opérateurs d'infrastructures de réseaux de communications électroniques sous l’égide du Ministère de 

l'Écologie, du Développement Durable, de la Mer et des Transports et de l’ARCEP en vue du déploiement de 

fibres optiques sur le réseau public de distribution d'électricité. Il comporte des éléments d’ordre public voulus 

par les représentants de l’Etat. Il pourra faire l’objet de mises à jour ultérieures qui seront utilisables dès leur 

validation par échange de lettres entre les représentants d’Enedis et ceux de la FNCCR.  
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Les principaux textes auxquels renvoie le présent modèle de convention sont les suivants : 
 

 Décret n° 82-167 du 16 février 1982 relatif aux mesures particulières destinées à assurer la 

sécurité des travailleurs contre les dangers d’origine électrique lors des travaux de construction, 

d’exploitation et d’entretien des ouvrages de distribution d’énergie électrique 
 Code des postes et communications électroniques, en particulier les articles L.47, 48 et 49. 
 Code de l'environnement (sécurité des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques de 

transport ou de distribution), en particulier les articles R. 554-1 à R. 554-38, et les arrêtés 

d’application des 22 décembre 2010, 23 décembre 2010 et 15 février 2012 
 Code général des collectivités territoriales, en particulier son article L.2224-35 et son arrêté 

d’application du 2 décembre 2008 
 Loi 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie électrique 
 Loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 

public de l’électricité 
 Loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux 

entreprises électriques et gazières 
 Décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 et circulaire d’application du 17 janvier 2012 
 Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d’énergie électrique. 
 Arrêté interministériel du 2 avril 1991, conditions techniques d’établissement des ouvrages de 

transport et de distribution de l’électricité 
 Arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 concernant la signalisation temporaire de 

chantier 
 Publication UTE C 18-510-1 conformément à l'arrêté du 19 juin 2014 relative aux prescriptions 

de sécurité réglementaires à appliquer lors des travaux impliquant des dangers d’ordre 

électrique avec transcription au Carnet de Prescriptions au Personnel d’Enedis-GRDF 
 Cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique en 

vigueur sur le territoire concerné par le déploiement du réseau de communications électroniques 
 Code du travail, en particulier les articles R. 4511-1 et suivants (relatifs aux travaux réalisés 

dans un établissement par une entreprise extérieure). 
 

 

L’ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011 portant création du Code de l’énergie a abrogé, entre 

autres, les lois du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, du 10 février 2000 relative à la 

modernisation et au développement du service public de l’électricité et du 9 août 2004 relative au 

service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières et en a repris les 

dispositions dans le code. Les références indiquées dans ce qui suit reportent chaque fois que possible 

simultanément au texte législatif d’origine abrogé et à son équivalent dans le Code de l’énergie 

mentionné entre parenthèses. 
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1 DEFINITION DES TERMES 

Les termes ou expressions, tant au singulier qu’au pluriel, qui apparaîtront dans la Convention, en ce 

compris le préambule, et dont la première lettre est capitale, auront la signification qui leur est donnée 

en page de présentation des Parties, dans le préambule ou dans le présent article. 

Définitions générales 

 

Article : désigne un article de la Convention. 
 

Annexe : désigne une annexe de la Convention. 
 

1.1 Définitions dans le domaine des communications électroniques 

Réseau de communications électroniques : il désigne pour les présentes, le réseau de communications 

électroniques qui sera installé par le Maître d’Ouvrage. Il se définit comme étant un réseau constitué 

de câbles (cuivre, coaxiaux ou fibres optiques) permettant la transmission des informations à haut et 

très haut débit. Les équipements de réseaux autres que filaires (radiodiffusion, gestion de l'eau ou de 

l'énergie) sont exclus. 
 

Equipement d’accueil : on entend par Equipement d’accueil tout élément constitutif du réseau de 

communications électroniques dont la fonction est le support ou la protection des câbles, éléments de 

connectique et éventuellement éléments actifs. Exemples : traverses mises en place sur les supports ; 

gaines de protection verticales. 
 

Points de Concentration (PC) : boîtier de raccordement cuivre abritant un point de concentration du 

réseau avec arrivée d’un câble multi paires cuivre et duquel le départ d’au moins un câble cuivre de 

branchement individuel permet de desservir le Client Final de l’Opérateur. 
 

Boîtiers de Raccordement et Protection (Boîte RP) : boîtier de raccordement cuivre abritant un ou 

plusieurs câbles entrant et sortant et transitant via des dispositifs de protection contre la foudre. Ces 

dispositifs sont raccordés à une prise de terre. 
  
Points de Branchements Optiques (PBO) : boîtier de raccordement optique abritant un point de 

concentration du réseau avec arrivée d’un Câble Optique multifibre et duquel le départ d’au moins un 

Câble Optique de branchement individuel permet de desservir le Client Final. 
  
Protections d’Epissure Optique (PEO) : boîtier de raccordement optique abritant des épissures 

optiques reliant un ou plusieurs câbles optiques multifibres d’arrivée à un ou plusieurs Câbles 

Optiques multifibres de sortie. 
 

Câble Optique : ensemble de fibres optiques distinctes contenues dans une même gaine  
 

Câble ADSS (« All Dielectric Self Supporting »): type de câble optique diélectrique et autoportant.  
 

Projet et Opération(s) : le terme « Projet » désigne le projet de déploiement du réseau de 

communication électronique par le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur sur le périmètre défini dans 

l’Annexe 2. Le Projet peut donner lieu à une ou plusieurs « Opérations », dont les caractéristiques 

peuvent différer (technologie utilisée, zone géographique de déploiement, phasage). 
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1.2 Définitions relatives au réseau public de distribution de l'électricité 

Réseau public de distribution d’électricité : il est constitué par l’ensemble des installations et des 

ouvrages affectés à la distribution publique d’électricité dans les limites et conditions précisées par les 

cahiers des charges des concessions de distribution publique d’électricité.  
 

Contrat de concession de la distribution publique d’électricité: contrat par lequel l’AODE, 

organisatrice du service public de la distribution électrique, confie au Distributeur en tant que 

concessionnaire, l’exploitation de ce service et l’ensemble des missions qui s’y rattachent. Il se 

compose d’une convention et d’un cahier des charges, ce dernier fixant à la fois les droits et 

obligations du concessionnaire et du concédant et les conditions du service concédé. 
 

Poste de transformation : ouvrage électrique permettant d’assurer la liaison entre deux réseaux de 

tensions différentes. On en distingue deux types, les postes sources HTB/HTA et les postes HTA/BT. 
 

Réseau HTA : aussi appelé « réseau moyenne tension », il s’agit de l’ensemble des ouvrages 

permettant de distribuer l’énergie électrique en Haute Tension de type A (HTA), c’est-à-dire en 

tension de 15 ou 20 kV. 
 

Réseau BT : aussi appelé "Réseau Basse Tension", il s’agit de l’ensemble des ouvrages de distribution 

publique permettant de distribuer l’énergie électrique en Basse Tension (230/400V). Le Réseau BT est 

alimenté par les postes de distribution publique HTA/BT, eux même reliés au Réseau HTA. 
 

Consignation : ensemble de manœuvres et d’opérations (séparation de toute source de tension, 

condamnation, identification des installations, vérification d’absence de tension, mise à la terre et en 

court-circuit) permettant d’assurer la protection des personnes et des ouvrages contre les conséquences 

de tout maintien accidentel ou de tout retour intempestif de la tension sur cet ouvrage (voir publication 

UTE C 18-510). 
 

Coffret de réseau BT ou de branchement : enveloppe isolante placée généralement sur la voie 

publique et abritant normalement un équipement d’exploitation du Réseau BT ou de raccordement 

d’un client.  

2 OBJET DE LA CONVENTION 

L’AODE et le Distributeur autorisent conjointement le Maître d’Ouvrage du Projet et/ou l’Opérateur à 

établir ou faire établir, ainsi qu’à exploiter, dans les conditions techniques et financières définies par la 

Convention, un Réseau de communications électroniques sur le Réseau BT et/ou sur le Réseau HTA 

desservant les communes rattachées au SICECO Territoire d’Energie Côte d’Or, ainsi qu’à en assurer 

ou en faire assurer l’exploitation. 
 

Le périmètre du Projet est défini à l’Annexe 2. Le Projet donnera lieu à la réalisation d’une ou 

plusieurs Opérations. 
 

Le service public de la distribution électrique dont est chargé le Distributeur est prioritaire sur 

l’établissement et l’exploitation du Réseau de communications électroniques. Par voie de 

conséquence, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur ne peuvent s’opposer aux interventions effectuées 

par l'AODE dans le cadre de ses compétences (travaux d'enfouissement, etc.) ou par le Distributeur 

dans le cadre de la construction ou de l’exploitation du Réseau public de distribution d’électricité et 

des ouvrages qui le composent. 
 

L’Opérateur s’engage à ne pas porter atteinte au bon fonctionnement de la distribution publique 

d’électricité lors de l’établissement et de l’exploitation de son Réseau de communications 

électroniques.  
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En aucun cas, la Convention ne saurait être constitutive de droits réels sur les ouvrages de distribution 

publique d’électricité au profit du Maître d’ouvrage, de l’Opérateur ou de leurs prestataires. 
 

La Convention ne garantit pas à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage la mise à disposition d’un 

support. Par ailleurs, une convention peut être signée sur une même zone avec plusieurs Opérateurs. 

Seul l’accord technique, dont les modalités sont décrites dans l’Article 5.3, et donné par le 

Distributeur, engage les cosignataires de la Convention pour l’utilisation d’un ou plusieurs supports. 

Aucun accord technique ne peut être délivré si une convention n’a pas été préalablement signée avec 

l’opérateur ou le maitre d’ouvrage le demandant.  
 

Par ailleurs, d’une façon générale, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur s’engagent à respecter et à faire 

respecter par leurs sous-traitants et les éventuels utilisateurs des équipements d’accueil dont ils sont les 

gestionnaires, l’ensemble des modalités de mise en œuvre et d’exploitation du réseau de 

communications telles que prévues par les présentes. Cela vise notamment les obligations relatives à la 

sécurité des personnes et des biens, au respect de l’environnement, aux modalités techniques fixées par 

l’Annexe 5 et de confidentialité.  
 

3 AUTORISATIONS ET DECLARATIONS 

Préalablement à l’établissement de son Réseau de communications électroniques, le Maître d’Ouvrage 

et/ou l’Opérateur s’engagent à effectuer la déclaration préalable auprès de l’Autorité de Régulation des 

Communications Electroniques et des Postes prévue par l’article L. 33-1-I du CPCE. 
 

D’une façon générale, le Maître d’Ouvrage et l’Opérateur font leur affaire de l’obtention de 

l’ensemble des autorisations, notamment des conventions d’occupation domaniale et des servitudes, en 

ce compris les autorisations délivrées par le maire au nom de l’Etat, que nécessitent l’établissement et 

l’exploitation du Réseau de communications électroniques dans le cadre des textes en vigueur. 
 

Dans la mesure où cela ne porte pas atteinte au service public de la distribution d’énergie électrique, le 

Distributeur accepte, dans les conditions techniques et financières fixées dans la Convention et dans le 

cadre du partage des droits de passage et des servitudes prévues par les articles L. 46 et L. 48 du 

CPCE, que le Maître d’Ouvrage et/ou l’Opérateur puissent utiliser les ouvrages du Réseau public de 

distribution d’électricité nécessaires pour l’installation des équipements du Réseau de communications 

électroniques. 
Pour ce faire, le Maitre d’Ouvrage ou l’Opérateur doivent veiller à ce que les conditions fixées par les 

articles du CPCE susmentionnés soient remplies, notamment, s’agissant du  partage d’une installation 

déjà autorisée au titre d’une autre servitude, à ce que l’installation du Réseau de communications 

électroniques, d’une part, n’accroisse pas l’atteinte portée à la propriété privée, et d’autre part, soit 

réalisée conformément à ce qui est prévu aux alinéas 1 à 4 de l’article L.48.  

4 PROPRIETE DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ ET DES 

EQUIPEMENTS DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

4.1 Propriété des ouvrages de distribution publique d’électricité 

Les ouvrages électriques font partie du Réseau public de distribution d’électricité et constituent des 

biens concédés au sens de l’article 2 du cahier des charges du Contrat de concession de la distribution 

publique d’électricité. 
Dans les conditions définies à l’article L. 322-4 du Code de l’énergie, ils appartiennent à l’AODE. 
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4.2 Propriété et partage des ouvrages du Réseau de communications électroniques  

4.2.1 Partage des équipements d’accueil des câbles 

Les équipements du Réseau de communications électroniques sont propriété de l’Opérateur. 

Au regard de l'article L. 47 CPCE invitant à une utilisation partagée des installations 

existantes, et considérant par ailleurs les contraintes de place limitée sur les supports et 

d'esthétique, l'Opérateur fera ses meilleurs efforts pour donner droit aux demandes 

raisonnables d’accès aux Equipements d’accueil (hors coffrets), tels que les traverses et gaines 

de protection verticales, qu’il a mis en place. L’accès doit se faire dans des conditions 

équilibrées, transparentes et non discriminatoires. L'Opérateur signataire de la Convention se 

porte fort de notifier à tout autre Opérateur souhaitant utiliser les équipements d'accueil, les 

modalités techniques définies par la Convention. Il communique par écrit dans les meilleurs 

délais au Distributeur l'identité de ces opérateurs tiers souhaitant utiliser les Equipements 

d'accueil et le calendrier de déploiement et de mise en service souhaité. 
L’installation d’un nouveau câble par un opérateur autre que le signataire de la Convention fait 

l’objet d’une nouvelle convention, établie sur le même modèle que la présente, entre ce 

deuxième opérateur, le Distributeur et l’AODE, pour l’utilisation des supports électriques et 

d’une convention entre les deux opérateurs pour l’utilisation des Equipements d’accueil. 
 

4.2.2 Saturation des capacités d'accueil sur les supports HTA 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage utilisant toute la capacité disponible sur un support HTA pour 

l’accueil d’un câble optique est tenu de formuler une offre raisonnable de mise à disposition de fibres 

noires. 
L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage reste l’unique interlocuteur du Distributeur et de l’AODE et est 

garant du respect des dispositions de la Convention par les tiers utilisant ses fibres. 
L’installation d’un second câble optique peut néanmoins être envisagée, sous réserve de l’accord 

préalable du Distributeur. 

5 MODALITES TECHNIQUES DE MISE EN ŒUVRE DU RESEAU DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 

 

Ce chapitre décrit les obligations et les attributions du Maître d’Ouvrage et de l’Opérateur, d’une part, 

et du Distributeur d’autre part, pour l’établissement du Réseau de communications électroniques, 

c’est-à-dire la phase des études générales d’ingénierie pour chaque Opération, la phase de réalisation 

des travaux de déploiement sur les supports, ainsi que la phase d’exploitation et de maintenance de ce 

Réseau de communications électroniques. 
 

De manière générale, l’Opérateur ou le Maitre d’ouvrage respecte l’ensemble des modalités fixées par 

l’Annexe 5. Il peut se rapprocher du Distributeur en cas de difficultés d’interprétation de l’une de ces 

stipulations. 

5.1 Dossier de présentation du Projet 

Avant la mise en œuvre du Projet, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage transmet au Distributeur un 

dossier de présentation du Projet qui définit la zone d’emprise du déploiement envisagé, le cas échéant 

le découpage prévisionnel de ce déploiement en Opérations, et qui décrit, notamment, les principes 

d'ingénierie, les modes de pose et les équipements qu’il compte mettre en œuvre pour installer le 

Réseau de communications électroniques.  
Une copie est adressée à l’AODE. 
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5.2 Instruction du Projet 

Déroulement général des opérations  
Le Projet peut faire l’objet d’une ou plusieurs Opérations. Toute Opération fait l’objet d’une étude 

présentée au Distributeur pour accord technique de sa part, dans les conditions fixées ci-après. 

  

5.2.1 Communication par l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage des informations 

cartographiques relatives à chaque Opération  

Afin de permettre au Distributeur de mettre à disposition les données nécessaires à l’étude d’une 

Opération, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage lui communique les données cartographiques à 

moyenne échelle des Réseaux qu’il entend déployer dans le cadre de cette Opération en format de type 

« Shapefile » et dans les conditions fixées par l’article 2 de l’Annexe 6. 
 

  

5.2.2 Communication par le Distributeur des informations relatives au Réseau public de 

distribution d’électricité 

Dans un délai de 4 semaines à compter de la réception des informations cartographiques visées à 

l’Article 5.2.2, le Distributeur communique à l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage les informations 

dont il dispose lui permettant de définir la topologie et l’architecture générale du Réseau de 

communications électroniques à déployer. Ces informations, dont la liste est définie à l’article 1er de 

l’Annexe 6, sont communiquées dans un format SIG de type « Shapefile ».  
 

Tout délai supplémentaire jugé nécessaire par le Distributeur fait l’objet d’une information motivée à 

l’Opérateur ou au Maitre d’Ouvrage. Si le Distributeur ne dispose pas de toutes les données 

susmentionnées, l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage font leur affaire de l’obtention des données 

manquantes, en particulier les relevés de terrain demandés dans l’article 3.1 de l’Annexe 5.  
 

Par ailleurs, et avant d'effectuer les relevés, études et calculs mécaniques pour vérifier la capacité des 

supports du Réseau public de distribution d’électricité à supporter les efforts supplémentaires, 

l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage prend contact avec le Distributeur et avec l’AODE afin de 

connaître, sur la zone d’emprise de l’Opération, les éventuelles modifications ou réservations 

envisagées, telles que : 

- la dépose du Réseau BT et /ou HTA,  

- les travaux d’enfouissement d’une partie du Réseau public de distribution d’électricité ou son 

installation en façade, 

- les modifications d’ouvrages (fils nus…), 

- les réservations des zones prévues pour l’éclairage public. 

 

Lorsqu' un opérateur de Réseau de communications électroniques est déjà présent sur les supports 

électriques sur lesquels l’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage entend déployer son réseau, l’Opérateur 

ou le Maitre d’Ouvrage se rapproche de celui-ci pour connaître les caractéristiques techniques des 

réseaux existants ou projetés. 
 

L’Opérateur ou le Maitre d’Ouvrage prend acte qu’il lui revient de prendre contact avec l’AODE ou la 

collectivité locale compétente pour connaitre les éventuelles réservations des zones prévues pour 

l’éclairage public.  
 

















































































































 

 SICECO - TERRITOIRE D’ÉNERGIE CÔTE-D’OR 

9A rue René Char - BP 67454 - 21074 DIJON CEDEX - 03 80 50 99 20 - contact@siceco.fr 

 

 

 

 

APPEL A PROJET 

« Rénovation énergétique Performante des bâtiments  

communaux ou communautaires »  

 

RÉGLEMENT D’ATTRIBUTION 
 

 

1. LE CONTEXTE 
 

Les ministères de la Transition écologique et solidaire et de la Cohésion des territoires ont 

affirmé leur volonté de supprimer les passoires thermiques d’ici dix ans. Cette lutte est une 

cause d’intérêt national, la réhabilitation représentant un levier essentiel d’une politique 

efficace de l’énergie et de maîtrise des charges financières des collectivités. Plus 

particulièrement, les bâtiments publics sont une priorité pour réduire la facture énergétique 

des collectivités.  

 

Le SICECO s’est engagé dans cette démarche depuis de nombreuses années avec entre autres 

la mise en place d’une équipe de CEP qui accompagne les collectivités adhérentes dans le 

suivi de leurs consommations énergétiques et la mise en œuvre de travaux de rénovation 

énergétique. 

 

Aujourd’hui, les élus du SICECO ont souhaité poursuivre cette action en mettant en place, 

en plus du soutien technique des CEP, une aide pour la réalisation de travaux d’amélioration 

de la performance énergétique du patrimoine bâti de ses adhérents. 

 

 

2. LES OBJECTIFS 
 

Les travaux de rénovation encouragés par l’appel à projet du SICECO sont soit des solutions 

de rénovations globales, soit des solutions dites « BBC compatibles ».  

Le terme « BBC compatible » désigne le niveau de performance d’un élément (isolant, 

menuiserie, système de chauffage, etc.) n’empêchant pas le bâtiment d’atteindre le niveau 

BBC rénové lorsque l’ensemble des travaux auront été réalisés. 

L’objectif est de permettre aux collectivités de rénover leurs bâtiments communaux ou 

communautaires en une ou plusieurs étapes, sans pour autant « tuer » le gisement 

d’économies d’énergie et sans créer de nouvelles pathologies. 
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3. LES BÉNÉFICIAIRES 
 

Sont appelées à bénéficier de l’aide financière du SICECO, en leur seule qualité de maître 

d’ouvrage, les collectivités, membres du Syndicat, ayant : 

 Transféré la compétence « Conseil en Energie Partagé (CEP) » (art. 6.8 des statuts 

du Syndicat) 

 Activé cette compétence par le biais de la réalisation de l’analyse énergétique 

de leur patrimoine bâti ou de la réalisation d’une étude énergétique (phases 1 et 

2 de la convention CEP terminées). 

 

 

4. LES OPERATIONS ÉLIGIBLES 
 

Les projets éligibles sont les rénovations de bâtiments communaux ou communautaires 

existants à usage tertiaire, résidentiel ou mixte. 

 

Sont exclus : 

 La construction de bâtiments neufs 

 Les reconstructions de bâtiments (après démolition de préfabriqués par exemple) 

 Les bâtiments n’ayant pas fait l’objet d’une étude énergétique 

 Les projets des bâtiments tertiaires qui bénéficient de l’aide « Rénovation de 

bâtiments publics à basse consommation d’énergie et biosourcés » du programme 

Effilogis de la Région. 

 

Chaque collectivité ne pourra présenter qu’un seul dossier de demande de subvention par 

an. Un dossier peut être constitué soit : 

 D’une même action de rénovation réalisée sur plusieurs bâtiments (ex : isolation 

des combles dans 3 bâtiments communaux) 

 D’un bouquet de travaux réalisés sur un unique bâtiment. 

 

4.1. Conditions techniques  

 

Le bâtiment rénové devra impérativement avoir fait l’objet d’une étude énergétique (pré-

diagnostic, étude thermique, etc). Dans le cas où cette étude serait antérieure à 5 ans, la 

visite préalable du CEP de la commune sur site sera obligatoire pour valider la pertinence 

des travaux réalisés. Tous les documents liés aux travaux réalisés sur le bâtiment depuis 

l’édition de l’étude énergétique devront être fournis. 
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Afin de respecter la notion de « BBC compatible » énoncée précédemment, les travaux de 

rénovation énergétique devront respecter plusieurs critères :  

 

4.1.1. Respecter les conditions énoncées dans les fiches d’opération 

standardisées des CEE (Certificats d’Economie d’Energie) 

 

 Les fiches sont référencées en annexes 2 et 3. 

 Tout matériau ou matériel sélectionné ne respectant pas ces critères ne pourra être 

pris en compte dans le montant de la dépense éligible. 

 

4.1.2. Faire partie des opérations éligibles définies dans le logigramme présenté 

en annexe 1 du présent règlement 

 

 En cas de rénovation globale, un test d’étanchéité à l’air intermédiaire devra être 

réalisé. Sans obligation de résultat, ce test devra être réalisé en présence du SICECO. 

 La mise en place de compteurs de chaleur et de tous équipements et logiciel de 

régulation ou télégestion dans le cadre du service « Système de Management de 

l’Énergie (SME) » du SICECO ne pourra être éligible à la subvention. 

 
 

4.1.3. Respecter les critères techniques décrits dans les annexes 2 et 3 du 

présent règlement et les conditions particulières présentées ci-après 

 

 Pour tous travaux d’isolation, la mise en place d’un pare vapeur sera obligatoire. Une 

attention particulière à la migration de la vapeur d’eau devra être apportée en cas 

de murs anciens ou d’utilisation de matériaux bio-sourcés. 

 Une attention particulière devra être apportée au traitement des embrasures et 

l’isolation des retours de menuiseries est obligatoire. 

 L’installation d’une ventilation mécanique contrôlée (VMC) autoréglable sera tolérée 

uniquement pour les bâtiments tertiaires et seulement si un système de modulation 

est mis en œuvre. 

 L’installation d’une VMC double flux devra s’accompagner de la réalisation, en amont 

des travaux, d’un test d’étanchéité à l’air. Les réseaux situés en volume non chauffé 

devront être isolés. 

 L’installation d’une production de chauffage utilisant comme énergie principale une 

énergie fossile n’est pas éligible à la subvention. 

 Les travaux d’isolation des réseaux de distribution de chauffage ne seront éligibles 

qu’en cas de remplacement du système de production de chauffage. 

 En cas de remplacement d’une chaudière collective, des compteurs énergétiques 

devront être installés au départ de chacune des zones chauffées. 

 Une étude de dimensionnement devra être réalisée avant toute installation d’un 

chauffe-eau solaire, d’une chaudière bois (granulés ou plaquette) et d’une pompe à 

chaleur air/eau ou eau/eau. 
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4.1.4. Etre réalisés en cohérence avec l’état du bâtiment existant 

 

 Les travaux de remplacement des menuiseries ne pourront être éligibles que si les 

deux conditions ci-dessous sont respectées : 

o Des travaux d’isolation sont réalisés dans le même temps ou le bâtiment 

présente déjà une isolation correcte. 

o Un système de ventilation mécanique contrôlée (VMC) est installé dans le 

même temps ou une VMC performante est déjà en place. 

 

 Le remplacement d’un système de production ou d’émission de chauffage ne pourra 

être éligible que si l’une des deux conditions suivantes est respectée :  

o En cas de réalisation d’un bouquet de travaux avec, au minimum, des travaux 

d’isolation sur deux parois (murs, toiture, plancher haut, plancher bas, 

menuiseries). 

o En cas de remplacement de chauffage seulement si le bâtiment présente au 

moins deux parois correctement isolées.  

 

a. Modalités de dépose d’un dossier / pièces à fournir 

 

Les dossiers de demande de subvention doivent être déposés en amont des travaux. 

 

Les documents à fournir pour faire acte de candidature sont : 

 Le courrier de candidature  

 Une note de présentation du projet de rénovation 

 

La note de présentation du projet devra mentionner le nom du, ou des, bâtiments concernés 

par la demande de subvention, la nature des travaux prévus, le niveau de performance 

énergétique atteint après travaux (en cas de rénovation globale) et une estimation de la 

date de début des travaux. 

 

Afin que les dossiers de demande de subvention puissent être étudiés, les documents 

suivants devront être fournis au CEP avant la présentation du dossier en Commission Énergie 

et Transition énergétique : 

 Étude énergétique sur le bâtiment (si elle n’a pas été réalisée dans le cadre de la 

mission CEP) ; 

 Devis détaillé des entreprises ou le CCTP et la DPGF complétée par les entreprises 

 Fiches techniques des matériaux et équipements ; 

 Plan de financement estimatif. 

 

Les travaux ne doivent pas avoir été notifiés avant le courrier du SICECO d’accusé de 

réception de la candidature de la collectivité. 

 

 

5. LES ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ 
 

La collectivité s’engage à : 

 Associer le CEP le plus en amont possible du projet de rénovation, dès la définition 

du projet, afin qu’il puisse conseiller la collectivité dans ses objectifs de 

performances énergétiques. 
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 Remplir les dossiers de CEE (Certificats d’Économies d’Énergie) générés par les 

travaux de rénovation retenus dans cet appel à projet et à céder le bénéfice de 

leur vente au SICECO dans la perspective de financer une partie de l’ingénierie 

associée à cet appel à projet. 

 Réaliser et terminer les travaux dans un délai de 3 ans à compter de la date de 

notification de l’attribution de l’aide. 

 

6. LES MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT 
 

a. Accompagnement Technique 

La collectivité bénéficiera de l’assistance de son Conseiller en Energie Partagé (CEP) tout au 

long de son projet de rénovation énergétique. 

 

La collectivité pourra solliciter son CEP pour :  

- Participer à des réunions de validation des différentes phases du projet 

- Assister à la rédaction des pièces techniques pour la consultation des entreprises 

ou de l’équipe de maîtrise d’œuvre (le cas échéant) 

- Analyser les différentes études énergétiques produites par les bureaux d’études 

thermiques (pré-diagnostics, études thermiques, simulations thermiques 

dynamiques, etc…) qu’elles soient réalisées par le bureau d’études mandaté par 

le SICECO ou par un bureau d’études externe. 

- S’assurer de la conformité des prescriptions entre les études thermiques et les 

marchés de travaux. 

 

Après les travaux, l’accompagnement du CEP se poursuit avec la réalisation d’un suivi des 

consommations énergétiques. 

 
b. Accompagnement Financier 

o Base 

Le taux d’aide accordée au titre de ce programme est défini selon le tableau ci-dessous : 

  

% reversement1 Taxe TCCFE  
(Taxe Communale sur la 

Consommation Finale 
d’électricité) 

Montant de l'aide 
(% du montant HT 

des dépenses 
éligibles) 

Plafond de 
subvention (par 

projet) 

Commune rurale 100 % 50%  

30 000 € 
Commune urbaine 

Supérieur ou égal à 75%  50%  

De 50 à 74,9%  35%  

De 25 à 49,9%  20%  

De 12,5 à 24,9% 10%  

Inférieur à 12,5% 0% 

 
1 : le taux retenu est celui en vigueur à l’attribution de la subvention par le Comité Syndical 

(en cas de baisse du taux de reversement de la taxe, le taux de subvention est maintenu 

sous réserve d’une réception des travaux dans les 12 mois suivant la délibération de 

changement de taux de reversement de la taxe) 
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Pour les EPCI, le taux de reversement de la taxe TCCFE qui sera pris en considération est 

celui de la commune sur laquelle est implanté le bâtiment. 

 

La dépense éligible correspond au montant HT des travaux de rénovation énergétique ; elle 

sera définie par le CEP de la collectivité.  

Le montant de la subvention sera calculé sur la base des devis (ou DPGF) des entreprises.  

 

o Bonus 

 

Afin de valoriser la performance de l’enveloppe et la prise en compte du confort d’été, les 

collectivités pourront bénéficier d’une augmentation du plafond de la subvention en cas de 

mise en œuvre d’une isolation des murs par l’extérieur ou de matériaux bio-sourcés. 

 

Cette augmentation de plafond de subvention sera définie de la manière suivante : 

 

Conditions 
Montant maximal 

du bonus 
Nouveau plafond 

de subvention 

Isolation Thermique Extérieure 
(ITE) avec des matériaux 
conventionnels 

5 000 € 

35 000 € 

Matériaux bio-sourcés sur une 
catégorie(1) de parois 

5 000 € 

ITE avec des matériaux bio-sourcés 10 000 € 

40 000 € 
Matériaux bio-sourcés sur deux 
catégories(1) de parois 

10 000 € 

 

(1) : Catégorie de parois = plafonds ou planchers ou murs extérieurs 

 

o Cumul des aides 

 

L’aide financière du SICECO peut être cumulée avec des aides issues d’autres collectivités 

territoriales(2), de l’État et de l’Europe. Toutefois si le cumul prévisionnel des aides 

publiques y compris celle du SICECO atteint 80 % de l’assiette HT du coût de la rénovation 

(MOE, travaux…), le SICECO pourra moduler son aide ou la refuser.  

 
(2) hors aide « Rénovations de bâtiments publics à basse consommation d’énergie et biosourcés » du 

programme Effilogis de la Région pour les bâtiments tertiaires _ Voir « 4. LES OPERATIONS ELIGIBLES ». 

 

 

o Versement de la subvention 

 

La subvention sera versée à la collectivité à la fin des travaux, après réception des pièces 

suivantes : 

 Les justificatifs de paiement des travaux 

 Les dossiers complets de Certificats d’Economies d’Energie 

 Le plan de financement actualisé 

 Le procès-verbal de réception des travaux le cas échéant 

 

Le montant définitif de l’aide versée au titre de cet appel à projet sera calculé sur le 

montant réel des travaux de rénovation énergétique. 
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Le SICECO se réserve le droit de ne pas verser la subvention ou de réclamer le 

remboursement de l’intégralité de la somme versée en cas de manquement du maître 

d’ouvrage à ses obligations stipulées dans le présent règlement. 

 

7. LES MODALITÉS DE SÉLECTION 
 

La Commission Énergie et Transition énergétique du SICECO examinera les dossiers de 

candidature et proposera une sélection de dossiers éligibles au Bureau. 

 

Dans le cas d’un nombre de candidatures trop important, la Commission Énergie et Transition 

Energétique priorisera les projets en fonction des critères suivants, par ordre de priorité : 

1. Le niveau d’économies d’énergie réalisées est élevé (Gain en kWhEF/m².an) : 

bâtiment présentant le plus d’économies d’énergie après travaux par rapport au 

niveau initial inscrit dans le pré diagnostic ; 

2. Le projet a recours aux énergies renouvelables ; 

3. La part d’autofinancement de la collectivité pour la dépense éligible retenue par 

le SICECO pour le projet est élevée. 

 

Les dossiers seront retenus dans la limite du budget alloué à ce programme. 

 

 

8. INFORMATIONS PRATIQUES 
 

a. Calendrier 

 

Les dossiers de demande de subvention peuvent être transmis tout au long de l’année à votre 

CEP.  

 

Ils seront examinés 2 fois par an selon les sessions mentionnées ci-dessous : 

 
 Sessions (calendrier prévisionnel) 

Date limite de dépôt des 
pièces du dossier  

20 mars 20 octobre 

Validation des projets Vers le 15 avril Vers le 15 novembre 

 

 

Tous les documents complémentaires au courrier de candidature, nécessaires à la 

programmation du projet, seront demandés à la collectivité par son CEP. En cas de non 

réception des documents demandés 21 jours avant la date de la commission de 

programmation, les projets seront reportés à la session suivante.  

 

b. Processus de sélection des dossiers 

 

A réception du courrier de candidature, les projets sont étudiés sur le plan technique par 

les CEP. Ils sont ensuite présentés pour programmation lors des Commissions Énergie et 

Transition Energétique du SICECO.  

La décision définitive du financement des projets est prise à l’occasion d’une réunion de 

bureau du SICECO. 
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c. Envoi candidature 

 

Un courrier de candidature signé doit être adressé à : 

Monsieur le Président du SICECO 

9A rue René Char 

21000 DIJON 

 

L’envoi du courrier de candidature par mail à votre CEP est également toléré. 

 

Les coordonnées de votre CEP sont mentionnées sur l’annexe 4 du présent règlement. 
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ANNEXE 1 
Logigramme des actions éligibles  
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ANNEXE 2 

Critères techniques (RÉSIDENTIEL : logement) 

 

1. LES TRAVAUX SUR L’ENVELOPPE DU BÂTIMENT  
 

Travaux 
Performances à 

atteindre 
Conditions 

particulières 
Commentaires 

Entreprise 
RGE ? 

Fiche standardisée 
CEE associée à 

respecter 

Isolation des 
combles ou de 
toitures 

R ≥ 7,5 m².K/W Mise en place d’un pare 
vapeur coté chaud de 
l’isolant. 
 
Une attention 
particulière devra être 
apportée sur la mise en 
œuvre du pare-vapeur 
en cas d’isolant bio-
sourcé ou murs 
anciens. 

Date de visite 
préalable du bâtiment 
obligatoire. 
 
Délai minimal à 
respecter de 7 jours 
entre la date 
d’acceptation des 
travaux et la date de 
début des travaux. 

 
Oui 

 
BAR-EN-101 

Isolation des 
murs 

R ≥ 4 m².K/W Oui BAR-EN-102 

Isolation des 
murs intérieurs 
donnant sur un 
local non chauffé 

R ≥ 3.7 m².K/W Oui BAR-EN-102 

Isolation d’un 
plancher bas 

R ≥ 3 m².K/W Oui BAR-EN-103 

Isolation des 
toitures 
terrasses 

R ≥ 7,5 m².K/W   Oui BAR-EN-105 

Fenêtre ou porte 
fenêtre 

Uw ≤ 1,3 W/m².K 
et Sw ≥ 0,3 
OU 
Uw ≤ 1,7 W/m².K 
et Sw ≥ 0,36 

Avec traitement des 
embrassures et 
isolation des retours 

Avec prise en compte 
de la VMC simple flux, 
prévoir un module 
d’entrée d’air sur 
menuiserie ou entrée 
d’air murale 

Non BAR-EN-104 

Fenêtre de 
toiture 

Uw ≤ 1,5 W/m².K 
et Sw ≤ 0,36 

  Non BAR-EN-104 

Fermeture 
isolante 

∆R ≥ 0,22 m².K/W  

Uniquement intégré 
dans un dossier de 
remplacement des 
menuiseries 

Oui BAR-EN-108 

Protection 
solaire baie 
vitrée 

Sw (stores) ≤ 0,15   Non  

Protection 
solaire 

Brise vue ou BSO 
ou casquette fixe 

  Non  

Porte pleine 
extérieure  

Ud ≤ 1,3 W/m².K  

Uniquement intégré 
dans un dossier de 
remplacement des 
menuiseries ou 
d’isolation des murs 

Non  

 
R : Résistance thermique additionnelle de l’isolant rapportée en m².K/W 

Uw : Performance thermique de la menuiserie installée en W/m².K 

Sw : Facteur solaire du store 

Ud : Performance thermique de la porte installée 
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2. LES TRAVAUX SUR LES SYSTEMES 
UBAT TOUS 

Travaux Performances à atteindre 
Conditions 

particulières 
Commentaires 

Entreprise 
RGE ? 

Fiche 
standardisée 
CEE associée 
à respecter 

VMC Simple flux 

Puissance électrique absorbée ≤ 
0,3 W/m3.h 
Caisson de ventilation de classe 
d’efficacité énergétique B ou > 

VMC 
hygroréglable de 
type A ou B 

 Oui BAR-TH-127 

VMC Double flux  

En individuel : 
Efficacité énergétique de 
l’échangeur > 85 % 
Caisson de ventilation de classe 
d’efficacité énergétique A ou > 
 
En collectif : 
Efficacité énergétique de 
l’échangeur > 75 % 
Caisson de ventilation de classe 
d’efficacité énergétique B ou > 

 

Test d’étanchéité à 
l’air obligatoire  
Isolation des réseaux, 
hors volume chauffé, 
obligatoires 

Oui 
 

BAR-TH-125 
 

Pompe à chaleur 
air/eau ou eau/eau 

ETAS ≥ 111 % pour les PAC 
moyenne et haute température 
ETAS ≥ 126 % pour les PAC basse 
température 

 

Le professionnel rédige 
une note de 
dimensionnement du 
générateur par rapport 
aux déperditions 
calculées à T=Tbase 

Oui BAR-TH-104 

Pompe à chaleur 
hybride 

Efficacité énergétique 
saisonnière (ETAS) ≥ 111 % (PAC 
+ appoint) 

Installation d’un 
régulateur de 
classe IV, V, VI, 
VII ou VIII 

 Oui 
 

BAR-TH-159 

 

Appareil 
indépendant de 
chauffage au bois 

Label flamme verte 7* 
Rendement énergétique 
nominal ≥ 75 % 

  Oui 
 

BAR-TH-112 

 

Chaudière 
biomasse 

Label flamme verte 7*  
Efficacité énergétique 
saisonnière (ETAS) ≥ 77 % (pour 
les chaudières de P ≤ 20 kW) et 
≥ 79 % (pour les chaudières de P 
> 20 kW) 

Installation d’un 
régulateur de 
classe IV, V, VI, 
VII ou VIII 

Le professionnel rédige 
une note de 
dimensionnement du 
générateur par rapport 
aux déperditions 
calculées à T=Tbase 

Oui BAR-TH-113 

Chauffe-eau 
solaire 

Capteurs certifiés CSTBat ou 
SOLARKEYMARK 

 

Réalisation d’une 
étude de 
dimensionnement 
obligatoire 

Oui 

 
BAR-TH-101 
BAR-TH-102 

 

Solaire thermique 
+ PV 

Capteurs certifiés CSTBat ou 
SOLARKEYMARK 
Minimum 6 m² 

Productivité ≥ 500 
W/m²  

Réalisation d’une 
étude de 
dimensionnement 
obligatoire 

Oui BAR-TH-162 

Chauffe-eau 
thermodynamique 

COP ≥ 2,5 (sur air extrait) 
COP ≥ 2,4 (autres cas) 

COP mesuré selon 
la norme EN 
16147 

 Oui BAR-TH-148 

Isolation d’un 
réseau hydraulique 

Calorifugeage de classe ≥ 4 
Selon la norme NF 
EN 12 
828+A1:2014 

Uniquement intégré 
dans un remplacement 
du système de 
chauffage 

Non 
 

BAR-TH-160 
 

Isolation des points 
singuliers 

R ≥ 1,5 m².K/W à une T° 
moyenne de 50°C 
R ≥ 1 m².K/W à une T° 
moyenne de 100°C 

Selon la norme NF 
EN 14303 

Uniquement intégré 
dans un remplacement 
du système de 
chauffage 

Non BAR-TH-161 
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Emetteurs basse 
température pour 
chauffage central  

Dimensionnement avec delta de 
température nominal DTnom ≤ 
40K 
T° de l’eau dans le réseau 
(plancher chauffant) est ≤ 40°C 

Selon la norme EN 
442 
PC associé à un 
dispositif de 
régulation 

 Non 
BAR-TH-110 
BAR-TH-116 

Radiateurs 
électriques 

Avec détection de présence et 
d’ouverture de fenêtres 

Certification NF 
Electricité-
performance 
catégorie 3* oeil 

 Non BAR-TH-158 

 
Lexique :  
ETAS : Efficacité Énergétique Saisonnière (ηs) 

COP : Coefficient de performance 
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ANNEXE 3 

Critères techniques (TERTIAIRE) 

 

1. LES TRAVAUX SUR L’ENVELOPPE DU BÂTIMENT  
 

Travaux 
Performances à 

atteindre 
Conditions 

particulières 
Commentaires 

Entreprise 
RGE ? 

Fiche standardisée 
CEE associée à 

respecter 

Isolation des 
combles ou de 
toitures 

R ≥ 7,5 m².K/W Mise en place d’un pare 
vapeur coté chaud de 
l’isolant. 
Une attention 
particulière devra être 
apportée sur la mise en 
œuvre du pare-vapeur 
en cas d’isolant bio-
sourcé ou murs 
anciens. 

Délai minimal à 
respecter de 7 jours 
entre la date 
d’acceptation des 
travaux et la date de 
début des travaux et 
de 12 mois entre 2 
actions sur un même 
bâtiment. 

Non BAT-EN-101 

Isolation des 
murs 

R ≥ 4 m².K/W Non BAT-EN-102 

Isolation des 
murs intérieurs 
donnant sur un 
local non chauffé 

R ≥ 3.7 m².K/W Non BAT-EN-102 

Isolation d’un 
plancher bas 

R ≥ 3 m².K/W Non BAT-EN-103 

Isolation des 
toitures 
terrasses 

R ≥ 7,5 m².K/W   
 

Non 
BAT-EN-107 

Fenêtre ou porte 
fenêtre 

Uw ≤ 1,3 W/m².K 
et Sw ≤ 0,35 
 

Avec traitement des 
embrassures et 
isolation des retours 

Avec prise en compte 
de la VMC simple flux, 
prévoir un module 
d’entrée d’air sur 
menuiserie ou entrée 
d’air murale 

Non BAT-EN-104 

Fenêtre de 
toiture 

Uw ≤ 1,5 W/m².K 
et Sw ≤ 0,15 

  Non BAT-EN-104 

Fermeture 
isolante 

∆R ≥ 0,22 m².K/W  

Uniquement intégré 
dans un dossier de 
remplacement des 
menuiseries 

Non  

Protection 
solaire baie 
vitrée 

Sw (stores) ≤ 0,15   Non  

Protection 
solaire 

Brise vue ou BSO 
ou casquette fixe 

  
 

Non 
 

Porte pleine 
extérieure  

Ud ≤ 1,3 W/m².K  

Uniquement intégré 
dans un dossier de 
remplacement des 
menuiseries ou 
d’isolation des murs 

Non  

 
R : Résistance thermique additionnelle de l’isolant rapportée en m².K/W 

Uw : Performance thermique de la menuiserie installée en W/m².K 

Sw : Facteur solaire du store 

Ud : Performance thermique de la porte installée 
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2. LES TRAVAUX SUR LES SYSTEMES 
UBA 

Travaux Performances à atteindre 
Conditions 

particulières 
Commentaires 

Entreprise 
RGE ? 

Fiche 
standardisée 
CEE associée 
à respecter 

VMC Simple flux 
Puissance électrique absorbée 
≤ 0,3 W/m3.h 

VMC hygroréglable 
(de type A ou B) à 
débit d’air constant 
ou modulé 
(proportionnelle ou à 
détection de 
présence/CO₂) 

 Non BAT-TH-125 

VMC Double flux  

Efficacité énergétique de 
l’échangeur > 75 % 
Puissance électrique absorbée 
≤ 0,35 W/m3.h 

VMC autoréglable à 
débit d’air constant 
ou modulé 
(proportionnelle ou à 
détection de 
présence/CO₂, 
horloge) 

Test d’étanchéité à 
l’air obligatoire  
Isolation des réseaux, 
hors volume chauffé, 
obligatoire 

Non 
 

BAT-TH-126 
 

Pompe à chaleur 
air/eau ou eau/eau 

Pour les PAC de P ≤ 400 kW : 
ETAS ≥ 111 % pour les PAC 
moyenne et haute 
température 
ETAS ≥ 126 % pour les PAC 
basse température 
Pour les PAC de P > 400 kW : 
COP ≥ 3,4 

  Non BAT-TH-113 

Pompe à chaleur 
hybride 

Efficacité énergétique 
saisonnière (ETAS) ≥ 111 % 
(PAC + appoint) 

Installation d’un 
régulateur de classe 
IV, V, VI, VII ou VIII 

 Non 
 

 

Appareil 
indépendant de 
chauffage au bois 

Label flamme verte 7* 
Rendement énergétique 
nominal ≥ 75 % 

  Non 
 

 

Chaudière 
biomasse 

Label flamme verte 7*  
Efficacité énergétique 
saisonnière (ETAS) ≥ 83 % 
(pour les chaudières de P ≤ 
500 kW) et rendement PCI ≥ 
92 % (pour les chaudières de P 
> 500 kW) 

Installation d’un 
régulateur de classe 
IV, V, VI, VII ou VIII 

Le professionnel 
rédige une note de 
dimensionnement du 
générateur par 
rapport aux 
déperditions 
calculées à T=Tbase 

Non BAT-TH-157 

Chauffe-eau 
solaire 

Capteurs certifiés CSTBat ou 
SOLARKEYMARK 

 

Réalisation d’une 
étude de 
dimensionnement 
obligatoire 

Non 
 

BAT-TH-111 

Solaire thermique 
+ PV 

Capteurs certifiés CSTBat ou 
SOLARKEYMARK 
Minimum 6 m² 

Productivité ≥ 500 
W/m²  
Réalisation d’une 
étude de 
dimensionnement 
obligatoire 

 Non  

Chauffe-eau 
thermodynamique 

COP ≥ 2,5 (sur air extrait) 
COP ≥ 2,4 (autres cas) 

COP mesuré selon la 
norme EN 16147 

 Non  

Isolation d’un 
réseau hydraulique 

Calorifugeage de classe ≥ 4 
Selon la norme NF EN 
12 828+A1:2014 

Uniquement intégré 
dans un 
remplacement du 
système de chauffage 

Non 
 

BAT-TH-146 
 

Isolation des points 
singuliers 

R ≥ 1,5 m².K/W à une T° 
moyenne de 50°C 
R ≥ 1 m².K/W à une T° 
moyenne de 100°C 

Selon la norme NF EN 
14303 

Uniquement intégré 
dans un 
remplacement du 
système de chauffage 

Non BAT-TH-155 
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Emetteurs basse 
température pour 
chauffage central  

Dimensionnement avec delta 
de température nominal 
DTnom ≤ 30K 
T° de l’eau dans le réseau 
(plancher chauffant) est ≤ 
40°C 

Selon la norme EN 
442 
PC associé à un 
dispositif de 
régulation 

 Non 
BAT-TH-103 
BAT-TH-105 

Radiateurs 
électriques 

Label énergétique Eurovent 
de classe A 

Selon les normes NF 
EN ISO/CEI 17025 et 
NF EN 45011 

 Non BAT-TH-143 

T TOUS 
Lexique :  
ETAS : Efficacité Énergétique Saisonnière (ηs) 

COP : Coefficient de performance   
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ANNEXE 4 

Contact CEP 

 

 

Pour les communes des EPCI suivants et 

ces mêmes EPCI : 
Interlocuteur Mail Téléphone 

 Agglomération Beaune Côte et Sud 

 Rives de Saône 
Manon Ancery mancery@siceco.fr 

 

03 80 50 99 24 

06 31 25 55 57 

 Cap Val de Saône 

 Mirebellois et Fontenois 

 Plaine Dijonnaise 

 Montbardois 

Erwan Gonon egonon@siceco.fr 

 

03 80 50 99 23 

07 87 99 65 40 

 Forêts, Seine et Suzon 

 Tille et Venelle 

 Vallées de la Tille et de l’Ignon 

Maëlle Chapillon mchapillon@siceco.fr 

 

03 80 50 08 86 

06 86 07 00 14 

 Gevrey Chambertin et Nuits Saint Georges 

 Norge et Tille 

 Saulieu 

Arnaud Riffel ariffel@siceco.fr 

 

03 80 50 80 43 

07 86 22 03 97 

 Pays d’Alesia et de la Seine 

 Pouilly en Auxois et Bligny sur Ouche 

 Ouche et Montagne 

Rémi Dumoulin rdumoulin@siceco.fr 

 

03 80 50 99 03 

06 38 18 78 85 

 Pays Arnay Liernais 

 Pays Châtillonnais 

 Terre d’Auxois 

François Mougeot fmougeot@siceco.fr 
03 80 50 08 88 

07 87 07 10 14 

 













   
 

 

 

 

 
 
 

 
 

ENTRE 

 
 

 Le Syndicat d'Energies de Côte d'Or, sis 9A Rue René Char - BP 67454 -  21074 

Dijon Cedex, représenté par son Président, agissant en vertu de la délibération 

n°058-20 DEL du comité syndical en date du 25 septembre 2020, d'une part. 

 
 

 La SEML Côte d'Or Energies, société d'économie mixte locale (SEML) au capital de 

2 240 000 €, dont le siège social est sis 9A Rue René Char - BP 67454 - 21074 Dijon 

Cedex, représentée par son Président, d'autre part, 

 
 
 

L'ensemble des signataires ci-après collectivement désignés « les Parties »

 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE MOYENS 



PRÉAMBULE 
 

Le Syndicat d'Energies de Côte d'Or (ci-après, le « SICECO ») dispose, compte tenu de 

son activité, d'une expertise importante en matière de développement des énergies 

renouvelables et plus particulièrement dans la préparation et le suivi de projets 

d'aménagement et d'exploitation de moyens de production et de distribution utilisant 

des énergies renouvelables. 

 
Parallèlement, la SEML Côte d'Or Energies, dont le SICECO est actionnaire, est chargée, 

dans le cadre de la politique énergétique locale conduite en particulier par les 

partenaires publics locaux qui ont compétence pour ce faire, de l'acquisition, 

l'aménagement, la construction et l'exploitation de moyens de production décentralisée, 

ainsi que de toutes activités accessoires liées à la production d’énergie d'origine 

renouvelable. A ce titre, elle souhaite bénéficier de l'expertise du SICECO qui lui 

permettrait d'améliorer l'efficacité de son activité d'intérêt général. 

 
En effet, les services du SICECO sont susceptibles d’apporter leur soutien à la SEML Côte 

d'Or Energies dans tous les aspects liés à la préparation et le suivi des projets décrits ci -

dessus, identifiés et déjà étudiés par le SICECO. 

 
C'est dans ces conditions et au regard de l'intérêt que représente une telle mutualisation 
que les Parties ont convenu de conclure une convention de mise à disposition de 

moyens. 
 
 

CECI RAPPELÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 OBJET 

 
La présente convention a pour objet, dans un souci de rationalisation et de 

mutualisation du personnel et des services, de préciser les conditions de mise à 

dispositions d'une partie des moyens humains et matériels du SICECO à la SEML Côte d'Or 

Energies en vue d’assurer les missions relatives à la réalisation de son objet social. 

 
 

ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention, une fois signée par les Parties, entrera en vigueur à compter de 
sa notification par le SICECO à la SEML Côte d'Or Energies. 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 24 mois à compter de sa 

signature. 

 
 

ARTICLE 3 PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE DE LA MISE A DISPOSITION DE MOYENS ET DE 
LOCAUX 

 
La mise à disposition de moyens du SICECO au profit de la SEML Côte d'Or Energies donne 
lieu au remboursement par la SEML Côte d'Or Energies du coût de fonctionnement des 
services mis à disposition, comprenant les charges liées au fonctionnement de ces 
services et en particulier les charges de personnel, les fournitures, le coût de 
renouvellement des biens et les contrats de services rattachés, à l'exclusion de toute 
autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service. 

 
Ce coût sera déterminé de la manière suivante lorsqu'il s'agît d'un coût de 
fonctionnement du service rendu par : 

 
  



Catégorie de l'agent Filière de l'agent Coût horaire 

A Administrative 42.59 

A Technique 48.80 

B Administrative 33.15 

B Technique 29.89 

C Administrative 26.87 

 

Concernant la mise à disposition de locaux, elle donne également lieu au remboursement 

par la SEML Côte d'Or Energies d'un coût moyen de location par heure de travail 

effectuée. Ce coût est fixé à 4.18 € / heure travaillée. 

 
Au titre de la mise à disposition de moyens et de locaux, les Parties établiront 
semestriellement et conjointement un décompte faisant apparaître le coût de 
fonctionnement des services mis à disposition. Ce décompte sera adressé à la SEML Côte 
d'Or Energies au plus tard à la fin de chaque semestre. 

 
La SEML Côte d'Or Energies devra régler la somme figurant dans ce décompte dans un 

délai de 30 jours maximum suivant la date de réception de l'avis des sommes à payer 

émis par le SICECO. 

En cas de retard de paiement des intérêts moratoires seront appliqués au taux légal en 
vigueur. 

 

 
ARTICLE 4 MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est susceptible d'être modifiée en cours d'exécution par voie 

d'avenant signé par les Parties. 

 

 
ARTICLE 5 DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention expire normalement à l'issue de la durée fixée à son article 3. 
Néanmoins, la présente convention peut prendre fin, de manière anticipée, à la 
demande de l'une des Parties, pour un motif d'intérêt général lié à la réorganisation de 
ses propres services, à l'issue d'un préavis de 2 mois.  Cette décision sera notifiée par la 
Partie qui dénoncera la convention par lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

 
ARTICLE 6 LITIGES 

 
Tous les litiges concernant l'interprétation ou l’application de la présente convention 

relèvent de la seule compétence du Tribunal administratif de Dijon. 

 

 
 
Fait à Dijon, en 2 exemplaires le XXX. 

 
 

Pour le SICECO, Pour la SEML Côte d'Or Energies, 
 
 

Le Président, Le Directeur Général, 

 


